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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   MEAUX
21 PL DE L EUROPE
77337 MEAUX CEDEX

PAJAMANDY FREDERIC BRUNO
JOSEPH CHRISNA
8 CHE DE FONTAINE
77139 ETREPILLY

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   MEAUX
21 PL DE L EUROPE
77337 MEAUX CEDEX
Tél : 01 64 35 21 23
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF MELUN
CELL FONC DEPARTEMENTALE - MEAUX
PLACE DE L EUROPE
77337 MEAUX
Tél : 01 64 41 77 57

Somme à payer

          116,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2024

Les modalités de paiement sont détaillées dans la notice de cet avis.

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.
Scannez ce code pour payer en espèces ou par carte
bancaire auprès d'un buraliste ou partenaire agréé.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MDMLQ2 PROP/INDIVIS PAJAMANDY FREDERIC BRUNO

MDMLQZ PROP/INDIVIS JOSEPH CHRISNA

      44,13        8,47       35,85       1,083        7,98

      44,13        8,47       35,85       0,982        7,75

        115         115         115         115         115

         49           9          40           2           9

         51          10          41           1           9         112

      +4,08      +11,11       +2,50      -50,00           0

          4

        116

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de       15029 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.

Références administratives : 770 01 112 219 173 173 H Y


